
                                                                                                                                

 

 

 

 

 

 

Par l’intermédiaire de « l’Hirondelle de Groléjac » du 16 février nous avons appris 
que MATHILDE était la binôme de PHILIPPE THIRIET. C’est, en effet, au sein du 
Centre d’Éducation Canine du Sarladais que les deux grands passionnés du monde 
canin partagent, désormais, leurs compétences à Groléjac. 

 
Bien que chacun conserve son indépendance vis-à-vis 
des entreprises qu’ils ont, individuellement, créées. 
 
MATHILDE BATHEROSSE née à Sarlat la Canéda, 
s’épanouit au sein d’une famille aimante et propriétaire de 
nombreux animaux, dont beaucoup de bergers 
allemands. 
 
Pour ses 6 ans, ses parents lui demandent :  
« Qu’aimerais-tu pour ton anniversaire ? »   
 
Ils ont, sans doute, parcouru un catalogue de jouets et 
pensent que MATHILDE va les orienter sur une dinette ou 
une poupée « Barbie ».  
        
      Admettez que c’est de circonstance, à cet âge…. 

 
 C’est un « Husky », contre toute attente, qui sera le choix de Mathilde ! 
 
C’est bien un « Husky » qui lui sera offert, mais… sous forme d’une magnifique 
peluche qu’elle conservera, très longtemps, auprès d’elle. 
 
C’est, plus tard, alors qu’elle devient mature, que le choix parental s’oriente vers une 
race, moins contraignante pour une jeune enfant. C’est en compagnie d’un caniche 
qu’elle connaît son immersion dans le monde canin. 
 
Les années passent, MATHILDE entre en faculté où elle étudie pendant 4 années le 
droit privé à l’université de Limoges. 
 
Juriste en droit privé, elle devient gérante de SARL. 

Une révélation, dès 6 ans ?  
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Passionnée par les animaux et souhaitant se reconvertir, en 2013 elle entame 
parallèlement, une formation professionnalisante à distance : auxiliaire en soins 
animaliers, option éducation – comportement. 
Ses cours sont dispensés par l’IFSA ( Institut de Formation en Soins Animaliers).  
Basée à Paris, cette école privée est placée sous la tutelle pédagogique de l’état. 
Formation sur 3 années consécutives. 
 
A la fin de cette option, il lui faut conclure par un 
stage en entreprise. Ses recherches 
personnelles et les vives recommandations d’une 
amie pharmacienne, l’orientent vers un certain…. 
PHILIPPE THIRIET. 
 
Dans un premier temps, Il ne donne pas suite à 
la demande de MATHILDE. 
 
Pugnace , MATHILDE insiste et réitère sa 
demande. Intéressé par cette persévérance, 
PHILIPPE accepte.  
Il ne le sait pas encore mais c’est le point de 
départ d’une riche collaboration. 
 
A cette époque, le stage est très technique.  
C’est sur le terrain de Groléjac que l’enseignement, délivré par PHILIPPE, est 
consacré à l’éducation du chien. 
 
La formation est validée, dans la foulée MATHILDE crée « Garde Pattes » qui voit le 
jour en 2015 sur la commune de Sainte-Mondane. 
 
Dans un premier temps, ses activités sont consacrées au gardiennage canin à son 
domicile, aux visites à demeure pour les animaux domestiques et aux balades 
collectives canines. 
 
Ces 4 années de droit, l’ont initiée aux recherches intellectuellement enrichissantes. 
Cette conquête du savoir, elle va la consacrer au monde animalier et plus 
particulièrement aux chiens. 
 
Elle suit les conférences relatives à l’éthologie (*), dévore livres et revues scientifiques 
consacrés à nos amis à 4 pattes. 
Sa soif de connaissances ne se tarit pas. Elle recontacte l’école privée fréquentée en 
2013 et s’inscrit à une spécialisation : comportementaliste canin-éthologie appliquée 
au chien. 
 
Insatiable, elle enrichit sa formation par la lecture d’une imposante bibliographie 
spécialisées, ainsi qu’au travers de nombreuses conférences. 
 
Un stage de plusieurs mois est effectué, à nouveau, avec PHILIPPE THIRIET. 
Ces derniers cycles, se sont achevés, il y a peu. 
 
 

Garde pattes : 06 32 00 94 10 
gardepattes@gmail.com 

 

(*) L’Éthologie est la science des comportements des espèces animales dans leur milieu naturel. 
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Immédiatement après la création de Garde pattes, MATHILDE apprend qu’un cycle 
universitaire vient d’être créé en France. Cette formation, unique en son genre, est 
consacrée au « droit animalier ». 
 



Bien que jeune mère de famille et récemment créatrice d’entreprise, elle reprend avec 
enthousiasme le chemin universitaire. 
 
L’un de ses partiels consiste à rédiger une proposition de loi.  
 
MATHILDE soumet la création  d’un certificat d’aptitude à la détention d’un animal de 
compagnie. Le but :  sensibiliser l’humain sur ce qu’est « le chien » afin de prévenir 
les abandons. 
 

Cette initiative ne saurait être coercitive, compte 
tenu de son enjeu. 
 
Une résolution moins rigoureuse, adoptée il y a 
à peine 2 ans, va dans ce sens pour toutes les 
adoptions. 
 

« Tous les adoptants devront présenter un 
certificat d’engagement et de connaissance des 
besoins spécifiques de l’espèce. Mis en place par le 
décret d’application du 18 juillet 2022, il vise à lutter 
contre le fléau de l’abandon et les achats compulsifs 
en responsabilisant les personnes souhaitant accueillir 
un animal. » 
 

MATHILDE est également : 
- Responsable de la Commission Canitrail de la 
Fédération Française des Sports et loisirs 
canins. 

- Présidente du club de sports mono-chien « LES CANIMONDANAIS » 
 
 
Hors contexte professionnel, MATHILDE pratique les sports canins depuis une 
quinzaine d’années ( canirando, canicross et canitrail ) 
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Suite à la restructuration des activités, le cœur du métier de base, le gardiennage 
d’animaux de compagnie est désormais limité.  
Un seul chien est admis en pension familiale au domicile de MATHILDE. 
Il vivra un séjour heureux en compagnie des deux chiennes de la maison. 
 
L’animal doit être adapté à ce mode de garde : non fugueur et sociable avec mâle et 
femelle. 
 

Les autres activités, très diversifiées 
consistent en : 
 

1/ Des balades collectives canines 
     Les lundis, jeudis et samedis en matinée.  
 
-Renforcement du lien entre l’homme et son 
chien. 
-Socialisation, interactions sociales positives. 
-Travail d’éducation. 
-Satisfaction des besoins fondamentaux de 
l’animal ( exploration, olfaction, interaction 
avec les congénères et dépense physique ) permettant un bon équilibre et la 
prévention d’éventuels troubles.   
 
 
           2/ Des visites à domicile pour toutes espèces domestiques  
 
 
-Une à trois fois par jour. 
 
A destination des : 
 
-Animaux ruraux (chèvres, chevaux, poules…) 
-Nouveaux animaux de compagnies (hamster, lapin, poisson…) 
-Les chats, naturellement territoriaux. 
-Les chiens qu’ils soient anxieux, malades ou âgés. 
 
           3/ L’étude du comportement canin 
 
Avant son arrivée : 
 
-Conseil pour le choix d’un compagnon adapté et 
préparation à son intégration. D’un bon choix 
découlera une relation harmonieuse. 
 
Pendant son intégration : 
 
-Conseils lorsque des problèmes relationnels 
apparaissent. 

Les balades collectives canines 

 
Nous venons 

d’entendre sa voiture, 

MATHILDE arrive  

 

Lequel va-t-il me convenir ? 
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-Découverte des chiens : caractéristiques, besoins 

fondamentaux, modes de communication… 



-Relèves des dysfonctionnements dans la 
relation homme/chien. 
-Psychologie liée au relationnel. 
-Recherches de compromis. 
-Apports de solutions à un problème existant. 
-Propositions de pistes pour rectifier 
 les comportements déviants.  
-Orientation en direction d’un spécialiste,  
tel qu’un vétérinaire. 
 

« comprendre son chien » 
et « se faire comprendre » 

par son chien. 
 
 

 
              

 
 
 
 
MATHILDE est devenue une femme de métier qui évolue dans le partage et la 
cohésion avec PHILIPPE, collaborateur  d’expérience et de rationalité.  
 
Par leurs engagements réciproques et leurs professionnalismes, ils sont 
reconnus et recommandés par les vétérinaires du Sarladais et de la Bouriane. 

Redécouvrez leurs travaux communs sur : 
« L’Hirondelle de Groléjac » parue le 16 février sur Panneau Pocket .                                                                                                            
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 Arrêtez, mais arrêtez donc ! 


